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INTRODUCTION 
 
Levier fonctionnel et stratégique des politiques d’action sociale et des solidarités de la Ville, 
le CCAS de Grenoble a lancé en 2018, un plan de transformation stratégique visant à 
consolider sa place de référence comme laboratoire urbain des politiques sociales. La volonté 
est de mieux positionner le CCAS dans son écosystème et auprès de ses partenaires. Il s’agit 
aussi de faire évoluer ses établissements vers de plus fortes dimensions de « lieux de vie ». 
Décloisonnement, transversalité, adéquation des politiques aux besoins sociaux des publics, 
innovation sociale, organisation des projets sont ainsi les objectifs poursuivis. 
 
Les axes stratégiques suivants ont ainsi été définis pour la politique d’action sociale « petite 
enfance » :  
 
Les enfants et les familles au cœur de nos services : 
 
o Prendre en compte les besoins spécifiques des enfants 
o Pérenniser la priorité sociale dans l’accueil en structures publiques, dans le sens de la 

mixité sociale 
o Repositionner les parents dans le fonctionnement des établissements 
o Adapter les modalités de choix pour les places en crèches selon les besoins des parents 
o Etre plus efficace dans la résolution des problèmes rencontrés par les familles : vacances, 

horaires, facturation et recouvrement, demandes atypiques… 
 
Se positionner dans un écosystème intégré pour faire vivre une logique de parcours : 
 
o Développer la socialisation et l’appui à la parentalité hors les murs 
o S’inscrire dans un réseau local d’institutions et d’acteurs associatifs  
o Etoffer nos liens privilégiés avec l’univers des 0-6 ans (Ville, éducation, loisirs…) 
o Faire appel au soutien des employeurs locaux pour la réservation de places 
 
Des EAJE et des RAM « lieux de vie » : 
o Assurer le bien-être des enfants : « Prendre soin », santé, alimentation, lutte contre toute 

forme de violence, apprentissage de la gestion des émotions dans les projets pédagogiques, 
 animation, langage, culture & cultures, rencontres intergénérationnelles 

o Poursuivre une stratégie patrimoniale à long terme, pour assurer la pérennité de l’offre en 
lien avec la démographie 

o Ouverture sur le territoire à travers les partenaires, les familles, les agent.es 
o Apprentissage de la séparation et l'accompagnement à l'entrée à l'école 
 
Chaque EAJE porté par le Centre Communal d’Action Sociale de Grenoble a donc pour 
mission de mettre en œuvre ces axes dans le cadre de la politique petite enfance de la ville. 
Chaque établissement se doit de rédiger son propre projet, en fonction des impératifs   
suivants : 
 
o Le règlement de fonctionnement des établissements. Établi dans le cadre de la Prestation 

de Service Unique, il est commun à tous les EAJE. Ses règles, discutées en partenariat avec 
la CAF, sont valables sur tous les secteurs et pour tous les modes d’accueils pratiqués 
(accueil régulier, accueil occasionnel, accueil familial). 
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o Une liste d'inscription centralisée pour un accueil régulier, gérée par le Pôle d’accueil 
Petite Enfance. Cette liste tient compte des choix des familles, mais aussi de critères de 
priorité pour l’accès des enfants aux crèches. Ces critères sont hiérarchisés comme suit : en 
premier lieu les enfants qui relèvent de la protection de l’enfance au sens large, puis les 
enfants porteurs de handicap ou dont les parents sont porteurs de handicap, enfin les 
enfants des familles vivant au-dessous du seuil de bas revenus (selon les modalités définies 
dans le règlement de fonctionnement). En conséquence, l’ensemble des dossiers d’accueil 
régulier d’une journée ou plus sont traités par le Pôle d’accueil petite enfance. Les EAJE 
conservent la gestion des accueils de deux demi-journées et moins, ainsi que les accueils 
occasionnels. 

 
o Une équipe de psychologues et de médecins rattachée hiérarchiquement à la direction de la 

petite enfance du CCAS, pour un suivi mutualisé. 
 
o Une dynamique de mobilité qui concerne l’ensemble du personnel des crèches. 
 
 
Au-delà de cette organisation, la Direction de l’Action Sociale Petite Enfance fonde 
l’animation sur de nombreux projets transversaux, comme ceux menés depuis plusieurs 
années autour de la question du développement de l’enfant, de l’accompagnement à la 
fonction parentale, de l’accueil des enfants ayant des besoins spécifiques et des questions 
relatives à la diversité. A ces projets transversaux s’ajoutent une attention permanente à la 
construction de liens entre les établissements, avec les autres directions de la Ville et du 
CCAS, ainsi que plus largement avec les acteurs du territoire. 
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I. PROJET SOCIAL 
 

A. Caractéristique de l'environnement 
 
L’établissement est situé dans le secteur deux de la ville de Grenoble qui en compte six au 
total. 
Ce secteur comprend les quartiers suivants :  

• Mutualité / Hébert 
• Notre-Dame 
• Grenette 
• Championnet 
• Hoche 
• Aigle 
• Préfecture 
• Caserne de Bonne 
• Saint André 
• Les trois tours 
• Ile verte Maréchal Randon 
• Ile Verte Saint Roch 
• L’Esplanade 
• Le quartier Saint Laurent / Lavalette 
• Victor Hugo / Créqui 
• Jean Jaurès 
• Génissieu 

 

1. Structure 
 
L'établissement est situé en plein cœur du secteur 2 de la ville, à proximité du centre 
piétonnier et des berges de l'Isère, en bordure du jardin public "le Jardin de Ville". 
Il est construit sur la dalle du parking Philippeville, à côté de l'école primaire du Jardin de 
Ville et en face de la bibliothèque et l'école maternelle. 
L'équipement est facilement accessible par les transports en commun, à pieds et à vélo. 
La majorité des familles résident sur ce secteur.  
A la marge, quelques familles viennent des secteurs limitrophes (4, 1 et 5). 
 

2. Indicateurs démographiques 
 
Nombre d'habitant: 35342 habitants sur le secteur 2 soit 22 % de la population ville (160 649 
habitants sur Grenoble en 2015). (Sources recensement INSEE 2015) avec une 
surreprésentation des ménages de petites tailles, monoparentaux, étudiants et personnes âgées 
vivant seules. 
 
812 familles avec enfants âgés de moins de trois ans en 2016.  
 
C’est le quartier le plus peuplé de Grenoble mais aussi le plus étendu en superficie.  
On constate une stabilité de la population grenobloise entre 2013 et 2015 (-0,3 %). 
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3. Evolution des naissances 
 

 
 
 

 
 
 
Année 2006 2007 2008 2012 2016 
Secteur 2 448 367 367 402 385 
Ville 2258 2294 2267 2343 2203 
 
 
Une natalité stable ces dernières années 
 
Plus de 2 200 enfants de moins d'un an vivent à Grenoble. On constate une baisse légère 
depuis 2011 au même titre qu’à l’échelle nationale.  
La caractéristique jeune de la ville explique cette natalité. Les jeunes venus faire leurs études 
ou débuter leur carrière professionnelle participent beaucoup à la formation des familles en 
centre-ville. 
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Le secteur 2 a le taux de natalité le plus faible de la ville. Le dynamisme tend à ralentir sauf 
pour les quartiers Notre-Dame, Aigle et Championnet. 
Les dynamiques des naissances sont cependant très différentes selon les années et selon 
les secteurs, rendant difficile l’analyse des tendances : 
 
Par rapport à l'agglomération, les enfants en bas âge sont surreprésentés à Grenoble.  
Le centre-ville accueille 39% de la population totale de l'agglomération mais 42% des moins 
d'un an et 39% des moins de 3 ans. Ensuite, plus on avance en âge, plus la part des enfants 
résidant à Grenoble diminue. Cette situation s'explique par l'attractivité de Grenoble pour les 
jeunes, le parc de petits logements et le parcours résidentiel des familles. (cf. analyse des 
besoins sociaux 2015) 
 
 
Evolution de la population d’enfants de moins de trois ans : 
 
Près de 5 800 jeunes enfants (0-2 ans) à Grenoble en 2016. 
17 % des enfants de 0 à 2 ans vivent sur le secteur 2. 
Stagnation de la population d’enfant de 0 à 2 ans sur le secteur 2. 
 
 

  Nombre d’enfants 
0-2 ans 

Évolution moyenne 
annuelle entre 
2011 et 2016 

Secteur 1 896 - 1,4 % 

Secteur 2 958 - 0,2 % 

Secteur 3 925 - 0,1 % 

Secteur 4 1 111 - 1 % 

Secteur 5 866 - 0,3 % 

Secteur 6 962 - 3,1 % 

Grenoble 5 788 - 0,8 % 

Source : CAF 2011-2016 
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Nombre d’enfants de 0 à 2 ans sur le secteur 2 par quartier :  
 

 Nb d’enfants 
0-2 ans 

Esplanade 33 

Saint-Laurent-Lavalette 45 

Jean Jaurès 49 

Créqui-Victor Hugo 61 

Grenette 37 

Saint-André 39 

Notre-Dame 62 

Trois Tours 55 

Ile Verte-Saint Roch 59 

Ile Verte-Mal Randon 65 

Génissieu 74 

Préfecture 53 

Hébert-Mutualité 37 

Aigle 93 

Championnet 141 

Hoche 55 

Total secteur 2 958 

Source : CAF 2016 
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B. Caractéristiques socio-économiques de la population en 2016 
 

1. Les enfants vivant dans une famille monoparentale 
 
 16 % des 0-2 ans vivent dans une famille monoparentale à Grenoble en 2016 
 11 % sur le secteur 2 et jusqu’à 20 % sur les IRIS Saint-Laurent, Saint-André et 

Hoche 
 

 Nb et part d’enfants 0-2 ans vivant 
dans une famille monoparentale en 
2016 

Part 2011 

Secteur 1 125 14 % 12 % 

Secteur 2 101 11 % 12 % 

Secteur 3 144 16 % 13 % 

Secteur 4 141 13 % 11 % 

Secteur 5 181 21 % 16 % 

Secteur 6 193 20 % 19 % 

Grenoble 919 16 % 14 % 

Source : CAF 2011-2016 
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 Nb et % d’enfants 

0-2 ans dans famille 
monoparentale. 

Esplanade < 5 - 

Saint-Laurent-Lavalette 10 22 % 

Jean Jaurès < 5 - 

Créqui-Victor Hugo 9 15 % 

Grenette < 5 - 

Saint-André 8 21 % 

Notre-Dame 10 16 % 

Trois Tours < 5 - 

Ile Verte-Saint Roch 5 8 % 

Ile Verte-Mal Randon 8 12 % 

Génissieu 9 12 % 

Préfecture 5 9 % 

Hébert-Mutualité < 5 - 

Aigle 6 6 % 

Championnet 11 8 % 

Hoche 10 18 % 

Total secteur 2 101 11 % 

Source : CAF 2011-2016 
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2. Les enfants vivant dans une famille à bas revenus 
 
 Un tiers des 0-2 ans vivent dans une famille pauvre à Grenoble en 2016 
 Le secteur 2 moins concerné mais Notre-Dame, Saint-Laurent Lavalette et Hoche sont 

davantage touchés 
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3. Les enfants vivant avec des parents en emploi 
 
 44 % des 0-2 ans vivent avec 2 parents en emploi ou un parent seul en emploi à 

Grenoble 

 Un niveau d’emploi des parents de jeunes enfants plus élevé sur le secteur 2, 
particulièrement à Hébert-Mutualité et Jean Jaurès 
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C. Offre de service 
 

1. Offre de service accueil petite enfance Ville de Grenoble 
 

 
 

2. Capacité accueil jeunes enfants sur le territoire concerné (secteur 2) 
 

a. Structures Petite Enfance CCAS de Grenoble 
 

Une offre de service importante est proposée sur l’ensemble de la ville de Grenoble. Les 
structures petite enfance CCAS sont nombreuses et notamment sur le secteur 2 où la demande 
de garde est importante.  
 
Les capacités d’accueil des jeunes enfants sur les différents équipements sont répartis ainsi :  
 

• EAJE Bizanet : 51 bis avenue Maréchal Randon : 30 places 
• EAJE La Chrysalide : 3 rue Henri Ding : 60 places (dont 13 en accueil familial) 
• EAJE Ilot Marmots : 11 rue Hoche : 30 places 
• EAJE Jardin de Ville : 8 allée du Jardin de Ville : 40 places 
• EAJE Marie Curie : 33 bis rue Joseph Chanrion : 60 places (dont 3 en accueil familial) 
• EAJE Mutualité : 5 place Jean Moulin : 20 places  
• EAJE Vieux Temple : 2 rue du Vieux Temple : 72 places 

 
Soit au total 312 places  
 

b. Crèches associatives : 
 
Mahou-Minauds, 18 place Bauregard, en 2012 : 18 places   
 

c. Micro-crèches privées : 
 

• Bébédou : 10 places 
• Les P’tits Kignoux, rue du régiment du génie : 10 places  
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• Les Bambins d’abord : 10 places  
• Les P’tits Eterlous, rue sergent Bobillot : 10 places  
• La Nurserie, 13 chemin de ronde : 10 places 

 
d. Crèche d’entreprise : 

 
People and Baby, place de Verdun : 20 places  
 
Soit au total 88 places  

 
e. Relais Assistantes Maternelles :  

 
1 RAM Centre Social Vieux Temple : 2 rue du Vieux Temple :  
 

- 718 Assistantes maternelles agréées sur la ville, dont 559 en activité 
- 117Assistantes maternelles agréées sur le secteur 2, dont 109 en activité : 
 
- Quartier Centre-ville compte 32 assistantes maternelles en activité 
 - Championnet-Bonne-Condorcet en compte 35 
- L’Ile Verte en compte 18 
- Mutualité en compte 15 
- Saint Laurent en compte 3 
- Notre Dame en compte 1 
- Très Cloître en compte 5. 

 
19,5% des assistantes maternelles en activité sur la ville de Grenoble sont sur le secteur 2. 
 

f. 9 écoles maternelles publiques sur le secteur 2 : 
 

• Ecole Paul Bert 
• Ecole Bizanet 
• Ecole Colonel Driant 
• Ecole Cornélie Gémond 
• Ecole du Jardin de Ville  
• Ecole Jean Jaurès 
• Ecole Marceau 
• Ecole Millet 
• Ecole Jules Vernes 
• 2 écoles privées : Ecole Saint-Joseph, Ecole Bayard 

 
g. Autres lieux d'éveil et de socialisation :  

 
• Centre de Loisirs Enfance Famille (CLEF) Hoche : 3-6ans : 45 places  
• Centre de loisirs Villa Arthaud (ACL Ville de Grenoble) 
• Maison de l'Enfance Saint-Laurent 
• MJC Allobroges 
• MJC Mutualité 
• Lieu d'Accueil Enfants Parents, "Café famille", cité de la CAF, 3 rue de Belgrade. 
• Lieu d'Accueil Enfants Parents, "Parent’Aise", 59 avenue maréchal Randon. 
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• Ludothèque 3 rue de Belgrade 
• Ludothèque et jardin du bois d’Artas 

 
h. Structures de proximité : 

  
Etablissements santé/social :  
 

• PMI : SLS Nord, 32 rue de New York 
• Maison des Habitants MDH Vieux Temple, 2 rue du Vieux Temple 
• Annexe MDH du bois d’Artas 
• Centre départemental de Santé, 23 avenue Albert 1er de Belgique 
• CMP Bonnafé, 37 rue de Turenne 
• Hôpital de jour, 26 rue Thiers 
• Dépann'Familles, 53 bd Gambetta 

 
i. Etablissements culturel/sportif/ludique :  

 
• 4 équipements sportifs :  
• Gymnase Berthe de Boissieux,  
• Gymnase Hoche,  
• Piscine Jean Bron,  
• Gymnase du Vieux Temple. 
• Cinéma Le Méliès : Cinéma d'Art et d'Essai, Caserne de Bonne 
• Bibliothèques : Jardin de Ville 
• Muséum d'histoire naturelle, 2 rue Dolomieu 
• Musée de peinture  de Grenoble, Place La valette 
• La Maison des Jeux, Quai de France 

 

3. Dynamique partenariale sur le secteur 2 
 
De nombreux partenariats se sont mis en place avec plusieurs établissements du secteur 
(muséum d’histoire naturelle, bibliothèque, musée d’art, etc…). Même si tous ne sont pas 
concernés, une partie de ces liens et partenariats se basent sur l’éveil culturel et artistique des 
jeunes enfants.  
 
La question qualitative du travail se pose aujourd’hui. Les difficultés rencontrées sont liées à 
une réorganisation permanente des services en interne et une baisse des ressources financières 
et humaines pour beaucoup de partenaires (conseil départemental (PMI/ASE/SLS), CAMSP, 
Asstriade,…). 
 

4. Intégration dans l’environnement 
 
L’EAJE du Jardin de Ville est implanté au cœur de la ville, dans le jardin public.  
Bordé de voies piétonnes, nous nous déplaçons facilement à pieds, créant du lien et un 
partenariat fort avec les structures publiques telles que la bibliothèque, le musée de peinture 
de Grenoble, la Cité des Familles de la CAF, le muséum, les spectacles. 
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Malgré les difficultés évoquées précédemment quant aux difficultés rencontrées lors des 
remplacements de professionnels et les changements organisationnels, les familles sont partie 
prenante pour accompagner les sorties proposées. Participant ainsi au partenariat mis en place 
par l’équipe éducative de l’EAJE Jardin de Ville. 
 
Ayant mis l’accent sur la place des familles et l’accompagnement des enfants à l’école, un 
lien s’est également crée avec les 2 écoles maternelles du quartier : Ecole maternelle du Jardin 
de Ville et Ecole maternelle Jean Jaurès. 
 

D. Fréquentation de l’établissement 
 
Quelques chiffres : 
 
Les bénéficiaires sont 101 enfants pour 96 familles dont 27 familles en Accueil occasionnel. 
 

1. Lieu habitation 
 
Trois quart des familles habitent le secteur 2.  
Le quart des familles venant des secteurs 1, 3, 4, 5 de la ville concerne essentiellement 
l’accueil régulier. Cela s’explique par le fait que le Pôle Accueil Petite Enfance centralise les 
places d’accueil régulier et font les attributions sur l’ensemble des équipements de la ville. 
 
 

QUARTIER AO AR TOTAL 
1 4 11 15 
2 22 57 79 
3 0 1 1 
4 1 1 2 
5 1 3 4 
HORS COMM 

 
0 0 

Total 28 73 101 
 
 
Avec une équité quant à la répartition des places filles/garçons :  

17 filles et 11 garçons, sur les 28 enfants en AO 
36 filles et 37 garçons, sur les 73 enfants en AR 

 

2. Caractéristiques socio-économique de la population 
 

Types de priorité 2018 2019 
Protection de l'enfance 1 1 
Parents porteurs de handicap 3 2 
Revenus 13 11 
Enfants porteurs de handicap 2 2 
Fratrie et jumeaux 4 3 
Total 23 19 
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Plusieurs familles sont concernées par la notion de priorité, lors de l’attribution de leur place à 
l’EAJE Jardin de Ville.  
Le critère de priorité  qui reste majoritaire est celui qui concerne les revenus des foyers.  
Bien que le public accueilli à l’EAJE du Jardin de Ville soit issu de catégories socio-
professionnelles aisées et moyennes, 20% des enfants vivent sous le seuil de pauvreté. 
Au sein de l’EAJE du Jardin de Ville, la majorité des familles accueillies justifient d’une 
activité salariée (publique, privée ou en libéral). Avec une part importante de cadres 
(ingénieurs…). 
Les classes moyennes sont également bien représentées. 
20% des familles accueillies est en recherche d’emploi, ou en situation de demandeur d’asile.  
L’accès à la crèche leur a permis d’accéder à une formation, à des cours de français et une 
notion de socialisation pour l’enfant et les parents. 
 
La mixité sociale à l’EAJE du Jardin de Ville existe bel et bien. 
Quelles que soient les catégories sociales représentées, le dénominateur commun pour les 
professionnels de la Petite Enfance à l’EAJE du Jardin de Ville est bien l’accompagnement à 
la parentalité. 
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II. PROJET EDUCATIF 
 
Elaboré pour l'accueil, le soin, le développement, l'éveil, la découverte et l'ouverture vers 
l'extérieur des enfants et de leurs parents, en tenant compte de leur environnement immédiat 
dans leur lieu de vie. 
 

A. Compétences professionnelles mobilisées 
 

Personnel :  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
- Une réunion d'équipe est programmée en soirée une fois par mois (2heures). 
 
- 4 demi-journées pédagogiques par an permettent de réfléchir à notre pratique avec, en 
fonction des thèmes abordés, la participation de la psychologue de la structure. 
 
- Les Directrices se réunissent une fois par mois au CCAS de Grenoble, avec la Direction 
Petite Enfance. 
 
Elles ont aussi un soutien avec une analyse de la pratique (élargie à d'autres directrices de 
l'agglomération) sur 6 séances par an (2h tous les 2 mois) 
 
 

B. Prestations proposées 
 

1. Capacité : 40 places 
 
34 places Accueil Régulier sous contrat (20% à 100%) 
6 places Accueil Occasionnel 

Fonctions Grades Postes en ETP 
Responsable EJE 1 
Adjointe   
Secrétaire Adjoint administratif 0.5 
Educatrice de Jeunes 
Enfants (EJE) 

Educatrice de Jeunes 
Enfants (EJE) 2 

Auxiliaire de 
Puériculture (APU) 

Auxiliaire de 
Puériculture (APU) 5 

Agent Spécialisé Petite 
Enfance (ASPE) 

Agent technique 1ère 
classe(AT) 3 

Agent de propreté des 
locaux 

Agent technique 2nd 
classe 1 

Agent sectorisé ASPE 1 
Total  14.5 
Médecin : 3h/mois 
Psychologue : 6h/mois 
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2. Amplitudes Horaires 
 
7h à 19h du Lundi au Vendredi 
 
2 unités de 20 places en inter âge et mélangeant accueil occasionnel et accueil régulier. 
 
 

3. Dispositions particulières pour l'accueil d'enfants porteurs de handicap 
 
- L'enfant porteur de handicap ou une famille avec un membre porteur de handicap 
représentent une des priorités dans les critères d'admission du Pôle Petite Enfance. 
 
- Mise en place d'un Plan d'Accueil Individualisé, avec la famille, l’équipe éducative, la 
psychologue de l’EAJE et la responsable,  afin de se définir les objectifs de cet accueil et de 
faire un suivi. 
 
- Au cours de l'accueil, on rappellera que nous n'avons pas de visée thérapeutique. 
 
- Le PAI permettra de connaitre les différentes prises en charge de l'enfant et de pouvoir faire 
du lien avec les intervenants. 
 
- Des rencontres seront prévues avec ces intervenants et la famille pour échanger autour de 
l'enfant. 
 
- Le CAMPS de St Martin d'Hères propose des formations sur l'accueil du handicap au 
personnel (2 personnes formées à l’EAJE du Jardin de Ville). 
L’ASSTRIADE, le CMP et la PMI restent en lien avec les équipes éducatives. Ce sont des 
partenaires médicaux sur lesquels nous pouvons nous appuyer, après concertation avec la 
psychologue de la structure. 
 
- Des concertations de l'équipe avec la psychologue sont programmées. 
 
- Des réunions avec les écoles maternelles du secteur 2 sont organisées pour le suivi et 
préparer l'entrée de l'enfant. 
 
- Un renfort du personnel est actuellement accordé sur la présence de l'enfant, afin de 
permettre une meilleure prise en charge de l'enfant et du reste du groupe (contrat PEC). 
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C. Projet éducatif et pédagogique 
 
 

1. Afin de se développer et de s'épanouir, l'enfant a besoin de bien-être et de 
sécurité affective 

 
a- Nos priorités : 

 
• Accueillir l'enfant et sa famille comme un tout indissociable 
• Créer une alliance avec les parents 
• Prendre en compte l'individualité de l'enfant : recueillir les informations des parents 

sans juger et accepter l'enfant tel qu'il est sans comparaison avec les autres. 
• Place des familles dans l’EAJE 

 
b- Les moyens : 

 
Pour l'accueil : 
 

• -1) Temps de l’inscription administrative :  
En lien avec la responsable de l’EAJE. 
 

• -2) Temps de l’adaptation :  
Premiers pas de l’enfant et de sa famille au cœur de la collectivité : 

- Faire connaissance avec l’équipe qui va prendre en charge l’enfant, découverte 
des lieux et d’une journée type en crèche. 

- Ce temps d’échange oral est retranscrit par écrit.  
- Le temps d’adaptation sera proposé le temps d’une semaine, en moyenne. 

 
• -3) Transmissions quotidiennes :  

Offrir un climat chaleureux pour favoriser l'expression des parents. Sur le temps du 
matin, accompagner dans la séparation l’enfant et ses parents, pouvoir prendre le relai 
dans la continuité avec la maison : 

- Sur le temps du soir, faire un retour de la journée aux parents. L’importance de 
dire ce qui s’est passé ou qui a été difficile. 

- Ces transmissions permettent de « faire le lien », développement de la notion 
de confiance, essentielle dans l’accueil et l’accompagnement de l’enfant. 
 

• -4) Place des familles dans l’EAJE :  
Des réunions de rentrée sont proposées aux parents, participation aux sorties et 
ateliers, « petits déjeuners » sur le temps de l’accueil du matin. Autant de moments 
propices aux échanges entre familles et professionnels.  
Les équipes restent disponibles, en dehors de ces temps formels, pour répondre aux 
demandes et questionnements des familles. Elles peuvent également leur proposer des 
temps de rencontres en binôme avec la psychologue de la structure. 
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Au cours de la journée : 
 

• Temps d’accueil et accompagner l’enfant dans la séparation avec ses parents 
(accompagner par la parole, climat sécurisant, mise à disposition du doudou…) 

 
• Tendre à respecter les rythmes biologiques de l'enfant en s'appuyant sur l'observation 

pour mieux le connaître. 
 

• Echanger nos observations en équipe (au cours des concertations avec la psychologue) 
pour être au plus près des besoins de cet enfant. 

• Echanger avec les parents en cas de difficulté pour réfléchir ensemble et élaborer un 
savoir-être commun. 

 
• Proposer soit un temps d'échange avec une personne de l'équipe, soit une rencontre 

avec la directrice, soit une rencontre avec la psychologue, ou encore une visite 
médicale avec le médecin selon la situation. 

 
 

2. L'enfant a besoin de jouer pour grandir 
 

a- Nos priorités : 
 

1. Aménager l'espace pour permettre des jeux symboliques et/ou des jeux plus dirigés. 
2. Laisser le choix à l'enfant de participer ou non à une activité. 
3. Proposer des activités comme support à la découverte et à l'expérimentation. 
4. Favoriser la circulation des enfants entre les deux unités. 
5. Adapter nos propositions au groupe et à ses envies. 

 
b- Les moyens : 

 
Ces priorités font l’objet de réflexions permanentes de la part des équipes. En effet, les 
enfants grandissent, leurs besoins évoluent.  
Les équipes éducatives s’adaptent aux différents contextes de travail (familles, professionnels, 
constitution des groupes d’enfants…) 
 
 

3. L'enfant a besoin de relation et d'acquérir une autonomie : 
 

a- Nos priorités : 
 

1. Prendre en compte l'individualité de l'enfant dans le groupe. 
2. Accompagner l'enfant vers l'autonomie. 
3. L'ouvrir à la vie sociale et culturelle. 
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b- Les moyens : 
 
Définition commune de l’AUTONOMIE : 
 
« Accompagner l’enfant dans le développement de ses capacités en respectant ses rythmes. 
Ne pas exiger de l’enfant quelque chose qui le mette en situation d’échec. 
Pour le professionnel, c’est donner le cadre, les limites pour que l’enfant s’épanouisse en 
toute sécurité dans une notion de plaisir. 
L’adulte doit trouver le bon équilibre entre l’autonomie et la sécurité affective ». 
 
 
L’objectif éducatif de l’acquisition de l’autonomie est l’entrée à l’école.  
Cela se décline au travers des activités de la vie quotidienne (repas, 
habillage/déshabillage…etc…), ainsi qu’au travers des activités libres et proposées au cours 
de la journée d’accueil en crèche. 
 
Ce travail est possible également grâce à la démarche de coéducation qui est mise en place par 
les professionnels, avec la participation évidente des parents. 
Au fil du temps, la place des parents est devenue une évidence dans les pratiques 
professionnelles et la  prise en charge des enfants au sein du multi-accueil. 
 
Mais comment donner aux parents cette place ?  
Comment leur permettre de s’investir dans la vie de leur enfant au sein de l’EAJE ? 
 
Afin de répondre aux interrogations des parents sur ce que vivent leurs enfants à la crèche, 
l’équipe éducative a développé l’idée de les faire participer à divers ateliers proposés à leurs 
enfants de façon quotidienne, hebdomadaire et/ou mensuelle.  

- Ex : Les sorties, mises en place dans le cadre de notre partenariat avec la 
bibliothèque, le musée de Grenoble, mais également les sorties 
exceptionnelles : sortie pompiers, à la ferme…/ les ateliers pâtisserie, 
comptines. Les ateliers en lien avec l’Eveil culturel du secteur 2 de Grenoble. 
Des manifestations artistiques telles que « La Grande lessive » et ateliers de 
création avec des matériaux de récupération. Mais également construire 
ensemble le « Mur des familles » et participer à des « petits déjeuners » et 
« portes ouvertes » au sein de la structure. 
CF photos en annexe 

 
Pour illustration, nous avons choisi de développer un atelier comptines, ainsi qu’un temps 
« portes ouvertes ».  
Projets développés dans le cadre de la place des parents au sein de l’EAJE, et pris en charge 
par chacune des unités de l’EAJE du Jardin de Ville. 
 
 

i. Atelier comptines : 
 

Dans quel but s’est construit le projet : 
 

- Pour les enfants : Rebondir sur leur plaisir manifeste de chanter 
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- Pour les parents : Répondre à leur souhait de connaitre les comptines chantées par 
leurs enfants à la crèche. 

- Pour les professionnels : Répondre à leur désir de partager ce temps avec les enfants, 
et les parents des 2 unités de la structure. 
Partager un projet qui s’est construit au fil du temps, et le faire vivre à travers le fil 
conducteur de chaque année (le thème), les temps festifs de l’année et les saisons. 
Les ateliers sont proposés au public accueilli une fois par trimestre, sur le créneau 
horaire de 17h00 à 18h00 

 
Comment se construisent les ateliers :  
 

- Penser l’organisation : Date, l’espace, le détachement des professionnels pour la 
préparation 
 

- Choix d’un thème, en fonction de la saison ou du thème (ex : le corps humain)  
 

- Choix des comptines : jeux de doigts, comptines, poèmes. La chronologie est pensée 
dans le but de rythmer l’atelier (transitions entre les comptines et final). 

 
- Un livret est réalisé et distribué aux parents et aux professionnels qui participent à 

l’atelier.  
En amont de l’atelier, les professionnels répètent avec les enfants. Favorisant ainsi la 
mémorisation et la participation de ces derniers lors de l’atelier avec leurs parents. 

 
Comment s’organisent ces ateliers :  
 

- Communication aux parents : Ecrite (Mail d’invitation envoyé à chacun d’eux, et 
affiche dans l’entrée de la structure). Orale (rappel fait lors des transmissions par 
l’équipe éducative de chacune des unités). 
 

- Investissement des personnes éducatives ressource : changement de planning pour 
pouvoir permettre à chacun de participer et organiser un espace sécurisant pour les 
enfants et leurs familles. 

 
- Temps de préparation : Aménagement de l’espace, décoration, maquillage. 

 
- Fin de l’atelier, qui se veut festif et sous le signe du  partage, marqué par un petit 

temps de goûter (jus de fruits et biscuits sont proposés aux familles présentent). 
 
Les évaluations que nous pouvons partager :  
 

- Pour les parents : Leur présence significative nous montre que ces ateliers répondent à 
leurs attentes. Un temps partagé qu’ils définissent comme étant sympathiques. Une 
rencontre qui permet à chacun de se connaitre (entre parents mais également entre 
parents et professionnels). Apprendre ensemble les comptines pour leur permettre de 
les chanter ensuite avec leurs enfants. Le plaisir de voir leur enfant chanter.  
Ils ne manquent pas de réclamer la date d’un prochain atelier ! 
 

-  Pour les enfants : Leur participation et le plaisir manifeste de partager ce moment 
avec leurs parents et camarades de jeux. Bouger, chanter, rire ou simplement observer. 
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- Pour l’équipe : Le retour des familles, les manifestations et participation des enfants. 
Une dynamique de groupe qui fait de leur projet une réussite et un vrai temps de 
partage et de plaisir partager. 
 

Un projet qui se pérennise dans le temps au vue de ses retours positifs. Les parents apprécient 
ce temps d’échange. Un lien de confiance se crée avec l’équipe.  
Le temps de préparation pour l’équipe témoigne d’une cohésion et d’une implication 
importante dans le quotidien du public accueilli. 

 
 

ii. Portes ouvertes 
 
Afin de répondre aux interrogations des parents telles que : 
 

- Que fait mon enfant à la crèche, au quotidien ? 
- Comment sont organisés les temps d’activités ?  
- Que fait mon enfant s’il ne veut pas dormir à la crèche ? 

 
L’équipe a pensé à un projet « portes ouvertes ». L’idée de base étant de montrer aux parents 
l’organisation d’une demi-journée type (activités, rituels, temps d’un goûter…). 
 
Comment s’est organisé ce temps :  
 

- Concertation en équipe : Proposition d’une date, adapter les plannings horaires pour le 
jour J, répartition des tâches (gestion du groupe d’enfants et accompagnement des 
parents présents)  et activités proposées par chacun des membres.  
 

- Choix de limiter le nombre de parents présents à 5 afin de privilégier la qualité des 
échanges avec eux ; les impliquer dans les activités proposées et assurer la sécurité de 
tous. 

 
- Choix de la demi-journée : Un après-midi en fin de semaine. Cette demi-journée a été 

pensée afin de permettre aux parents présents de profiter pleinement de cet accueil, 
sans imposer aux enfants une double séparation, qui peut s’avérer compliquée pour 
certains enfants. Le personnel est plus disponible pour les familles, sachant que 
l’après-midi présente plus de souplesse dans les propositions d’activités et dans le 
rythme des enfants. 
Les enfants aussi sont plus disposés après la sieste. 
En fin de semaine, les gens semblent pouvoir se libérer plus facilement de leurs 
impératifs professionnels et personnels. 

 
- Communication par écrit, proposant à chaque famille de s’inscrire auprès de l’équipe. 
- Déroulement :  

Les familles ont été accueillies dès 14h30, leur permettant ainsi de participer au lever 
de sieste du groupe des « grands ». 
Comme au quotidien, l’équipe a proposé des activités aux enfants : Transvasements, 
activités motrices et encastrements. Chacun des parents présents ont accompagné une 
de ces activités. Pouvant ainsi observer la mise en place et la gestion d’un petit groupe 
par les professionnels. Observant également le comportement de leur enfant au sein du 
groupe. 
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S’en est suivi le temps des comptines avant le goûter. Puis les jeux libres, chacun 
évoluant à sa guise, permettant aux parents et professionnels un temps d’échange et 
d’observation, permettant de rassurer les familles en répondant à leurs questions et 
renforcer le lien de confiance déjà mis en place tout au long de l’année. 
 

L’évaluation qui a pu être faite de ce projet est basée sur les retours positifs des familles 
présentes.  
Ainsi que dans les suites à en donner : Cela a permis aux familles d’échanger et de développer 
un lien qu’elles n’auraient peut-être pas eu en dehors de ce temps privilégié.  
 
Les familles ont apprécié pouvoir participer à un temps que vit leur enfant en collectivité. Se 
rendre compte de l’organisation en interne et la place de chacun dans le groupe, rassure. 
La relation de confiance entre parents et professionnels s’en est trouvée renforcée. 
 
Grâce à la cohésion de l’équipe et la volonté des familles à répondre positivement à ce type de 
projet, permet de répondre à une demande institutionnelle et professionnelle qui est d’ouvrir 
les structures aux familles. 
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III. MODALITES DES RELATIONS AVEC LES ORGANISMES EXTERIEURS 
 

A. Lien avec la bibliothèque du Jardin de Ville 
 
La bibliothécaire vient raconter des histoires et prêter des livres à l’EAJE, une fois par mois. 
Les enfants vont également écouter des histoires à la bibliothèque. 
La bibliothécaire peut également intervenir, à la demande de l’équipe, sur des temps festifs 

(Noël, fête de fin d’année…) 
 

B. Lien avec le Musée de peinture de Grenoble et le Muséum d’Histoire 
Naturelle 

 
Nous emmenons des groupes d'enfants suivre des séances à thèmes animées par l'animateur 
du Musée de Grenoble. 
Des professionnels de la structuré ont été formée pour évoluer dans le Musée de Grenoble en 
complète autonomie. 
Le thème abordé est aussi exploité dans l'EAJE. 
Les parents sont sollicités pour nous accompagner et découvrir qu'il est possible et intéressant 
d'emmener les enfants au Musée et au Muséum. Cf. photo en annexe 
 

C. Lien avec la Cité des familles (CAF) 
 
Par le biais d’ateliers musique, la ludothèque ouverte en 2018 (cf. photo en annexe) 
La responsable de la structure intervient sur des temps proposés aux jeunes parents 
grenoblois, et présente les différents modes de gardes proposés par la ville de Grenoble. 
 

D. Eveil culturel du secteur 2 de la Ville de Grenoble 
 
Un EJE de la structure fait le lien et participe aux réunions pour l’élaboration d’un sujet 
culturel (activités manuelles autour de matériaux de récupération, cirque, éveil corporel…). 
Les familles sont mobilisées lors des animations et la réalisation du projet d’éveil culturel du 
secteur. Cf. photos en annexe 
 

E. Lien avec l’école maternelle du Jardin de Ville et l’école maternelle Jean 
Jaurès 

 
Nous organisons un temps à l’école avec les enfants qui font l’objet d’un PAI.  
Dans un souci de suivi et d’accompagnement de l’enfant et de sa famille. Mais également afin 
de passer le relai auprès des professionnels de l’école maternelle. 
 

F. Lien avec l’ASSTRIADE, la PMI, CMP 
 
Suivi de certains enfants qui fréquentent la consultation de PMI, l’ASSTRIADE, le CMP et 
qui viennent à l’EAJE du Jardin de Ville. 
 

G. Lien avec l’extérieur 
 
L’ouverture culturelle par le biais du partenariat avec les structures du secteur 2, mais aussi 
par l’accueil des stagiaires :  

- lien avec ERASMUS : stagiaires américains, écossais...  
- Diversité culturelle, participation des parents aux ateliers et sorties de la structure.  

 
Autant de démarches qui importent beaucoup à l’équipe éducative pour l’acquisition de la 
socialisation et l’autonomie de l’enfant. 
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CONCLUSION 
 
C’est grâce aux moyens donnés par l’institution et la richesse du partenariat que l’équipe de 
l’EAJE Jardin de Ville réalise ses missions auprès des enfants et de leurs familles. 
 
Dans une perpétuelle réflexion, l’équipe offre un climat propice à la mise en place, 
l’évaluation et l’évolution de ce projet d’établissement.  
Elle s’adapte aux familles afin de leur donner une place de qualité dans la structure et faire en 
sorte que chacun soit acteur de son quotidien. 
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ANNEXES 
 
 

Sortie au Musée de Grenoble 
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La Grande Lessive 
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Self à la crèche 
 

   
 
 

Atelier Jardinage 
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La Parole donnée aux parents 
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Porte ouverte aux parents 
 

 
 

La bibliothécaire vient à la crèche 
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Soirée comptines 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Atelier pâtisserie ouvert aux parents 
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Intervention d’une illustratrice de livre pour enfants 
 

 
 

Atelier musique à la Cité des Familles 
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Projet éveil culturel secteur 2 : Le cirque 
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